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Bienvenue

La Directrice deleguee et 1'ensemble du personnel de 1//E.P.M.S. Marie du

Merle vous souhaitent la bienvenue et vous remercient de votre confiance.

Nous avons realise ce livret afin de faciliter votre sejour et de mieux vous

faire connaitre notre etablissement. L'equipe pluridisciplinaire et 1'ensemble du

personnel sont a vobre ecoute et s'efforceront de tout metfcre en oeuvre pour que
votre sejour se deroule dans les meilleures conditions. L equipe soigiiante est

particulierement sensibilisee au respect, a la dignite et aux droits des personnes
agees dependantes.

L'etablissement est engage depuis de nombreuses amiees dans le respect

des principes de bienveillance Humanitude. L'equipe soignante est formee et

applique la charte de Bientraitance de 1'etablissement.

Notre ideal pour vous a FEPMS Marie du Merle :

«Au sein de ce lieu de partage, de convivialite et d'ouverUire, notre

equipe bienveillante vous accompagne pour vivre dans la dignite en preservant
votre identite. Prendre soin et vous securiser, telle est notre priorite. Vous

proposer de rester vous-meme, unique, citoyen, ecoute et respecte ; pour vous

sentir bien ».

Nous esperons que votre sejour vous apportera coi-ifort et recoiTFort. Nous

resterons toujours tres attentifs a vos remarques et suggestions, n/hesitez donc

pas a nous en faire part afin que nous puissions ameliorer notre accueil et la

qualite de vie au sein de 1'etablissement.

La Directrice deleguee
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Presentation

L E.H.P.A.D. est un Etablissement d'Hebergenient pour des Personnes Agees

Dependantes dote de 84 lits, repartis sur 2 niveaux/ uniquement en chambre individuelle qui
vous permet de vivre a votre rythnie. La chambre dispose d'un coin toilette avec douche et

wc et du materiel adequat et du personnel forme qu'exige 1'accompagnement de persoimes
agees en perte d'autonomie.

Chaque resident a la possibilite d'apporter son mobilier personnel et de personnaliser
la d6coration de son logement en adequation avec le reglement de fonctionnement et 1'espace

disponible dans le logement.

Les chambres et les locaux collectifs sont equipes d'une detection incendie. Pour des

raisons de securite, 11 est formellement interdit de fumer et/ou de vapoter dans

1'etablissement.

La repartition des lits est :

2eme efage :

ler etage :

RDC:

1 unite de 14 lits - Espace RODIN
1 unite de 28 lits - Espace VERLAINE

1 unite de 14 lits - Alzheimer - Espace CHOPIN
1 unite de 28 lits - Espace MOLIERE

1 PASA de 12 a 14 Places - Espace MONET
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L'etablissement accueille des personnes de 60 ans et plus/ principalement originaires

du canton d'Orbec. II est situe rue de la Source a la sortie de la ville d'Orbec/ direction

1'Aigle.

II est egalement habilite a accueillir des personnes handicapees vieillissantes/ agees de
+ de 60 ans avec un profil adapte a 1'etablissement.

L'etablissement dispose de :

68 chambres individuelles en hebergement permanent,
14 chambres individuelles pour les personnes souffrant de troubles lies a la
maladie d'Alzheimer ou maladies apparentees,
2 chambres en hebergement temporaire (dont une chambre en hebergement temporaire
en sortie d'hospitalisation) pour un accueil de courte duree de quelques jours a 3
mois maximuni.

L'E.H.P.A.D. se situe a :

20 kms de Lisieux
20 kms de Bernay
70 kms de Caen
75 kms de Rouen
75 kms d'Alen^on
75 kms d'Evreux
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1- L'Etablissement d'Hebergement pour Personnes Agees Dependantes

L'admission

Prealablement a 1'admission, un dossier d'inscription (dossier unique d'admission aux

EHPAD) est a completer sur le site internet viatrajectoire.sante-fr

Le dossier d'admission est a remplir lors de 1'inscription et comprend une partie
administrative a completer par la personne agee et/ou sa famille et une partie medicale a

completer par le medecin fcraitant ou 1'etablissement hospitalier.

Une visite de 1'etablissenient peut etre proposee sur rendez-vous avec 1'equipe

pluridisciplinaire.

L'admission se fait en recherchant systematiquement le consentement libre et 6claire

de la personne et en 1 informant, par tous les inoyens adaptes a sa situation/ des conditions et

consequences de 1'accompagnement et en veillant a sa comprehension.

Une cominission d'admission composee du directeur/ du medecin coordonnateur/ du

cadre de sante et de 1'adjoint administratif en charge de 1'accueil des residents/ examinera

vofrre dossier en vue d'evaluer vos besoins/ vos attentes et nos capacites a y repondre et vous

proposera une place des que possible. En cas d'avis favorable, 1'admission est prononc6e par
le directeur de 1'etablissement et se materialise par la signature d'un contrat de sejour en cas

de place libre. Votre date d'arrivee est fixee d'un commun accord.

Un contrat de sejour et un reglement de fonctionnement sont remis avec le present
livret d'accueil a la personne agee lors de la visite de pre admission dans I'etablisseinent.

Horaires du bureau d'accueil administi-atif

Du lundi au vendredi

De 8h30 a 12h30 et de 13h30 a 16h30

Tel: 02.31.32 .83.31

Fax : 02.31.32.39.65

Courriel: usagers@epms-orbec.fr
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Les frais de seiour

Pour financer le sejour dans notre etablissement, differentes aides pourront vous etre

attribuees selon la situation de la personne agee :

• Uallocation logement
• L'allocation personnalisee d'autonomie
• Uaide sociale departementale a 1'hebergement.

Les prix de journee hebergement et dependance sont fixes chaque annee par un arr^te

du President du Conseil departemental du Calvados.

Le Personnel

L'etablissenient est dirige par un Directeur nomme par arrete du Ministre de la sante

et, administre par un Conseil d'Adminisfcration preside par le maire ou un adjoint.

L'etablissement emploie :

• Medecin coordonnateur
• Pharmacien
• Cadre de sante infirmier
• Psychologue
• Ergotherapeute
• Des personnels soignants (Ii'Lfinnieres/ aides-soignantes)
• Agents de service hospitalier
• Animatrice
• Des personnels logistiques (agents d'entretien, agents techniques/ cuisiniers,

lingeres)
• Des personnels administratifs.
• Socio-estheticienne: intervient sur preconisation de 1 equipe

pluridisciplinaire, en accort avec le resident (prise en charge par
1'etablissement).

Des intervenants exterieurs :

• Medecins generalistes
• UMPSA (equipe de psychiati-ie)
• Kinesitherapeute
• Consultations de Telemedecine (geriatrie/ diabetologie)

Des intervenants exterieurs a la charge du resident:

• Pedicure (intervient a la demande)
• Coiffeuse (intervient a la demande)
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Le Proiet d'accompagnement individualise

Conformement a la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 renovant 1'Action Sociale et Medico-

Sociale, un projet d accompagnement individualise est elabore avec le resident. II s'agit d'une

demarche d accompagnement dans le respect de ses souhaits et besoins.

L/animationdel/E.H.P.A.D.

Un programme d'animations est organise toutes les semaines et affiche/ chacun est

libre de choisir son activite. L'etablissement propose diverses animations en lien avec la vie

culturelle et sociale de la ville d'Orbec, et en partenariat avec 1'association «Joie de vivre »:

• Activites de loisirs
• Activites de stiiTiulations manuelles : repas a theme, jardinage, creation
manuelle
• Activites de stimulations cognitives et sociales : lechire du journal, cafe
culture, atelier internet
• Activites de stimulation sensorielle/ bien etre et esthetique, ecoute musicale
• Activites de stimulation physique : prevention des chutes, gymnastique
douce
• Activites socio-culturelles : bibliotheque/ spectacle
• Activites socio-r6cr6atives : chorale/ chant, jeux de societe,
• Activites festives : pique-nique/ repas de fetes
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La restauration

Les repas sont pris en salle de restauration ou en chambre aux horaires suivants :

• Petit dejeuner a partir de 7 h
• Dejeuner a 12 h
• Gouter a 15 h 30
• Dmer a 19 h

Une collation peut etre proposee le soir ou la nuit sur demande expresse du resident

ou en fonction de son etat de sante.

L'etablissement adhere a un groupement d'achats pour la fourniture de denrees

alimentaires. Le chef de cuisine et son equipe confectionnent sur place des repas equilibres et

varies afin de satisfaire au mieux les gouts des residents.

Uapplication des normes HACCP et la validation des menus par une dieteticienne

assurent la qualite de notre restauration.

Les regimes alimentaires sont observes sur prescription medicale.

Les menus sont affiches dans les salles de restauration.

Par ailleurs/ une commission de menus se reunit regulierement afin de proposer des

menus diversifies et ecouter les remarques et/ou attentes des residents.

Le linge

L'etablissement assure quotidiennement Fentretien du linge plat (serviettes de table,

de toilette, gants, draps, couvertures/ oreillers). L'entretien du linge personnel marque du

noin et prenom du resident est assure par 1'etablissement (sauf linge fragile).

Autres services

il est possible de demander le benefice d'une ligne telephonique personnelle dans

chaque chambre. Un numero direct est attribue. Un forfait mensuel est applique pour
1'utilisation de la ligne mise a disposition par l'6tablissement (selon tarif vote par le Conseil

d'Administration).

Le courrier est distribue et remis en mains propres quotidiennement par 1'aniinatrice

ou par 1'administration. Une boite aux lettres est prevue pour le courrier depart. Elle est

situee au bureau des relations avec les usagers. La levee a lieu a 8 h 30.
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Un salon television est a disposition dans chaque service. Le resident peut
egalement apporter son poste de television dans son logement.

Chaque resident peut recevoir le representant du culte de son choix.

Chaque resident peut demander 1'intervention d'une coiffeuse (qui doit avoir passe
une convention avec 1'EPMS). La prestation est a la charge du resident.

Les sorties/les yisites

Le resident est libre de sortir quotidiennement et de partir en vacances.

Les proches et amis des residents sont les bienvenus. Les visites sont libres et

autorisees tous les jours sans restriction d'horaires. Les proches peuvent etre invites a

dejeuner sous reserve d'avoir prevenu 48 heures avant au bureau des relations avec les

usagers.

Conseil de la vie sociale

Le conseil de la vie sociale est compose de representants :

• des residents/
• des familles et representants de residents,
• de la direction
• du personnel

II est un moyen privilegie d'uzformation/ d'expression des residents et de leur famille.

Conformement au Decret n° 2004-287 du 25 mars 2004 modifie relatif au conseil de la vie

sociale et aux autres formes de participation institues a 1'article L. 311-6 du Code de 1'Action

Sociale et des Familles, le Conseil de la Vie Sociale donne son avis et peut faire des

propositions sur toute question interessant le fonctionnement de 1'etablissement ou du

service, notamment sur :
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1'organisation interieure et la vie quotidieiTne,
les activites, 1'animation socioculturelle et les services therapeutiques/
les projets de travaux et d'equipements/
la nature et le prix des services rendus,
1'affectation des locaux collectifs,
1'entretien des locaux,
les relogements prevus en cas de travaux ou de fermeture,
1'animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les relations
entre ces participants ainsi que les modifications substantielles touchant aux
conditions de prises en charge.
Le projet d'etablissement.

Enquetes de satisfaction

L'etablissement invite periodiquement les residents et/ou leurs familles a completer un

questionnaire de satisfaction afin de recueillir les impressions des residents sur leur sejour et

ameliorer la qualite des prestations.

Droits civiques

Votre vie civique est favorisee. Le persomiel de 1'etablissement vous propose de vous

accompagner pour voter dans la commune d Orbec si vos proches ne peuvent le faire.

Droit et libertes de la personne agee

L'etablissement s'engage a respecter les droits et libertes de chaque personne agee,

dependante ou non, par 1'observation d'une charte dont 1'objectif est de reconnaitre la dignite

des personnes agees.

La demarche qualite et gestion des risques

Notre etablissement met en place une demarche d'amelioration de la qualite.

Une evaluation interne conduite a partir d un referentiel par un comite de pilotage

pluridisciplinaire, puis externe par un organisme certifie permet de positionner
1'etablissement dans sa demarche et elaborer un plan d'actions d'amelioration.

Toute I'equipe de I'EHPAD reste a votre disposition pour de pliis amples informations.

Nous veillerons a repondre mi iniciix a vos cjuestions et attentes ainsi qii n celles de vos

proches.
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE AGEE DEPENDANTE
Article 1 - Choix de vie
Toute personne agee dependante garde la liberte de choisir son mode de vie.

Article 2 - Domicile et environnement
Le lieu de vie de la personne agee dependante, domicile personnel ou etablissement doit etre choisi par elle et adapte
a ses besoins.

Article 3 - Une vie sociale malgre les handicaps
Toute personne agee dependante doit conserver la liberte de communiquer, de se deplacer et de participer a la vie de
societe.

Article 4 - Presence et role des proches
Le mamtien des relations familiales et des reseaux amicaux est indispensable aux personnes agees dependantes.

Article 5 - Pah'imoine et revenus
Toute personne agee dependante doit pouvoir garder la mattrise de son patrimoine et de ses revenus disponibles.

Article 6 - Valorisation de 1'activite
Toute personne agee dependante doit etre encouragee a conserver des activites.

Article 7 - Liberte de conscience et pratique religieuse
Toute personne agee dependante doit pouvoir participer aux activites religieuses ou philosophiques de son choix.

Article 8 - Preserver 1'autonomie et prevenir
La prevention de la dependance est une necessite pour 1'individu qui vieillit.

Article 9 - Droits aux soins
Toute personne agee dependante doit avoir, comme tout autre, acces aux soins qui lui sont utiles.

Article 10 - Qiialification des intervenants
Les soins que requiert une personne agee dependante doivent etre dispenses par des intervenants formes en nombre
suffisant.

Article 11 - Respect de la fin de vie
Soins et assistance doivent etre procures a la personne agee en fm de vie et a sa famille.

Article 12 - La recherche : une priorite et un devoir
La recherche multidisciplinaire sur le vieillissement et la dependance est une priorite.

Article 13 - Exercice des droits et protection juridiqiie de la personne
Toute personne en situation de dependance devrait voir proteges non seulement ses biens mais aussi sa personne.

Article 14 - L'information, meilleur moyen de lutte contre 1'exclusion
L'ensemble de la population doit etre informe des difficultes qu'eprouvent les personnes agees dependantes.

Extrait du nouveau texte redige en 1997 de la Charte des droits et libertes de la personne 8g6e d6pendante, etablie par la Commission
Droits etLibertes de la Fondation Nationale de Gerontologie.
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE

La loi  2022-2 du 2janvier 2002 renovant 1'action sociale et medico-sociale a notamment pour objectifde developper les
droits des usagers frequentant les etablissements et services sociaux et medico-sociaux.
Cette loi regit pres de 32 000 structures ce qui represente plus d'un million de places et pus de 400 000 salaries.
La charte des droits et des libertes de la personne accueillie, pame dans 1'annexe a 1'arrete du 8 septembre 2003 et
mentionnee a 1'article L 311-4 du code de I'action sociale et des familles, est un des sept nouveaux outils pour 1'exercice de
ces droits.

Article 1 - Principe de non-discrimination
Dans le respect des conditions particulieres de prise en charge et d'accompagnement, prevues par la loi, nul ne peut faire
1'objet d'une discrimmation a raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses
caracteristiques genetiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son age, de ses opinions et convictions,
notamment politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un accompagnement, social ou medico-social.

Article 2 - DroitAlineense^n charge ou a un accompaenement adapte
La personne doit se vok proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualise et le plus adapte possible a ses
besoins, dans la continuite des interventions.

Article^3 ^Droit a 1'information
La personne beneficiau'e de prestations ou de services a droit a une information claire, comprehensible et adaptee sur la
prise en charge et 1'accompagnement demandes ou dont elle beneficie amsi que sur ses droits et sur 1'organisation et le
fonctionnement de 1'etablissement, du service ou de la forme de prise en charge ou d'accompagnement. La personne doit
egalement etre informee sur les associations d'usagers oeuvrant dans le meme domaine.

La personne a acces aux informations la concemant dans les conditions previies par la loi ou la reglementation. La
communication de ces informations ou documents par les personnes habilitees a les communiquer en vertu de la loi
s'effectue avec un accompagnement adapte de natiire psychologique, medicale, therapeutique ou socio-educative.

Article 4PrinciR^duJibr^chpix, du consentement eclaire et de la Darticipation de la personne
Dans le respect des dispositions legales, des decisions de justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi que des
decisions d'orientation :
1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptees qui lui sont offertes soit dans le cadre d'un service a son
domicile, soit dans le cadre de son admission dans un etablissement ou service, soit dans le cadre de tout mode
d'accompagnement ou de prise en charge;
2° Le consentement eclaire de la personne doit etre recherche en 1'informant, par tous les moyens adaptes a sa situation, des
conditions et consequences de la prise en charge et de I'accompagnement et en veillant a sa comprehension.

3° Le droit a la participation directe, ou avec 1'aide de son representant legal, a la conception et a la mise en oeuvre du
projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne lui est garanti.

Lorsque 1'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement eclaire n'est pas possible en raison de sonjeune age,
ce choix ou ce consentement est exerce par la famille ou le representant legal aupres de 1'etablissement, du service ou dans
le cadre des autres formes de prise en charge et d'accompagnement. Ce choix ou ce consentement est egalement effectue
par le representant legal lorsque 1'etat de la personne ne lui peimet pas de 1'exercer dii-ectement. Pour ce qui conceme les
prestations de soins delivrees par les etablissements ou services medico-sociaux, la personne beneficie des conditions
d'expression et de representation qui figurent au code de la sante publique.

La personne peut etre accompagnee de la persoi-me de son choix lors des demarches necessitees par la prise en charge ou
1'accompagnement.

Article 5 - Droit a la renonciation
La personne peut a tout moment renoncer par ecrit aux prestations dont elle beneficie ou en demander le changement dans
les conditions de capacites, d'ecoute et d'expression ainsi que de communication prevues par la presente charte, dans le
respect des decisions de justice ou mesures de protection judiciaire, des decisions d'orientation et des procedures de
revision existantes en ces domaines.
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Article 6 - Droit au respect des liens familiayx
La prise en charge ou 1'accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre a eviter la separation des
familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature de la prestation dont elle
beneficie et des decisions de justice. En particulier, les etablissements et les services assurant 1'accueil et la prise en charge
ou 1'accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultes ou en situation de
detresse prennent, en relation avec les autorites publiques competentes et les autres intervenants, toute mesure utile a cette
fm.

Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualise et du souhait de la personne, la participation de la
famille aux activites de la vie quotidienne est favorisee.

Article 7 - Droit a la protection
II est garanti a la personne comme a ses representants legaux et a sa famille, par 1'ensemble des personnels ou personnes
realisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la confidentialite des mformations la concemant dans le
cadre des lois existantes.
II lui est egalement garanti le droit a la protection, le droit a la securite, y compris sanitaire et alimentaire, le droit a la sante
et aux soms, le droit a un suivi medical adapte.

Article 8 - Droit a 1'autonomie
Dans les limites defmies dans le cadre de la realisation de sa prise en charge ou de son accompagnement et sous reserve des
decisions dejustice, des obligations contractuelles ou liees a la prestation dont elle beneficie et des mesures de tutelle ou de
curatelle renforcee, il est garanti a la personne la possibilite de circuler librement. A cet egard, les relations avec la societe,
les visites dans 1'institution, a 1'exterieur de celle-ci, sont favorisees.
Dans les memes limites et sous les memes reserves, la personne residente peut, pendant la duree de son sejour, conserver
des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus.

Article 9- Principe de prevention et de soutien
Les consequences affectives et sociales qui peuvent resulter de la prise en charge ou de 1'accompagnement doivent etre
prises en consideration. II doit en etre tenu compte dans les objectifs individuels de prise en charge et d'accompagnement.
Le role des familles, des representants legaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne accueillie doit etre
facilite avec son accord par 1'institution, dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualise et des
decisions dejustice.
Les moments de fm de vie doivent faire 1'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptes dans le respect des pratiques
religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou representants.

Article 10 - Droit a 1'exercice des droits civiciyes^attrjbues a la personne accueillie
L'exercice effectif de la totalite des droits civiques attribues aux personnes accueillies et des libertes individuelles est
facilite par 1'institution, qui prend a cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si necessaire, des decisions de justice.

Article 11- Droit a la pratigue relieieuse
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de representants des differentes confessions, doivent etre
facilitees, sans que celles-ci puissent faii-e obstacle aux missions des etablissements ou services. Les personnels et les
beneficiaires s'obligent a un respect mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit a la pratique religieuse s'exerce
dans le respect de la liberte d'autmi et sous reserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des
etablissements et services.

Article 12 - Respect de la dienite de la personne et de son intimite
Le respect de la dignite et de 1'integrite de la personne est garanti.
Hors la necessite exclusive et objective de la realisation de la prise en charge ou de 1'accompagnement, le droit a 1'intimite
doit etre preserve.
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